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ouvrir par les mtoyensordinaires, avec toute la forco nécessaire,
ent présence do deux témoins.

13. Tout contribuable qui est requis do payer comne taxes
scolaires uno souune plus élovéo que colo qu'il doit ou qu'il a
payé, et toute personne ayant un droit de propriété ou de
privilèges sur les meubles et ellets saisis, pourront, suivant lo
cas, faire opposition à la saisie et A la vente.

16. Ces oppositions devront être accornpagnées d'lun aî!Edavit
a ttetant lit vérité des illégitions qui y seront conines, et
êtru accordées par le juge oit le greller de la coutr d ciruit du
comté ou du district ou lo groilior de la cour do magistrat dans
lu district dans lequel la municipalité scolaire ser.' situé, qui y
annexera ou écrira sur l'endos un ordre 41 l'huissier do taire
rapport sous huit jours, devant la cour de circuit di comté ou
du district, ou devant la cour (lu magistrat à son prochain terme,
de ce m:ndat de Saisio et do toutes ses procedures. Mais la
perission de fairo telles oppositions ne sera accordée, queo
lorsqu'il ara été fait air dépôt do cinq piastres au bureau du
secretaire-trésorier, ou une somme égale à celle réclainëo par le
mandant de saisie, si cette dernié, o n'excéde pas cinq piastres -,
ct cette somme djéposée sera remise A la perseoinn qui l'a payée,
sA l'opposition est déclarée valable, sinon elle est imîputée ai
paiement des frais encourus.

1Î. Sur signification de cette opposition et de lordre qui lui
sera adressé, l'huissier devra suspendre toutes ses procédures,
et dans les huit jours qui suivront cette signitication, faire
rapport à la cour mentionnée dans l'ordre, de ce mandat <le
saisie et (le toutes ses procédures en vertu de ce mandat. Si
opposition est faite au paiement <lu produit de la vente, l'huis.
5ier devra remettre les deniers en sa possession, au secrétaire-
trésorier (lui les recevra en déput, dédtuction faite des frais de
saisie et de vente.

18. L'oppositiont sera subséquemment cntenduo et jugée
.uamit les règles ordinaires de procédure delacour. Le produit
le la vente sera distribué par la cour, et il sera alors appliqu<éu

ou payé par le secrétairo.trésorier conformément à l'ordre de
].a cour ; lorsque l'opposition à la Pnisie sera renvoyée, la coir
orlonnera au même ou à un autre huissier le procéder avec
le bref do saisie, et sur la remiso qui lui sera faite dc comandat
et du jugemnnt, l'huissier procèdera i la vente les biens et
ellots saisis.

19'. Lors<tu'il io sera pas fait opposition A la distribution des
argents provenant do la vente les meubles et etlets saisis,
l'huissier fera rapport du bref et do ses procédures et paiera lu
produit dle la vente, au secrétai. e-trésorior qui l'appliquent au
peminent des cotisations scolaires pour lesielles le mandat
le saisie aura été émis, et des frais ; dans le cas où il restera un

surplus, il sera remis par le secrétaire trésorier au contribuable
dont les biens et efIets auront été vendus.

:.). S'il on reçoit instruction des commissaires ou syndic
d'écoles, le secrêtaire-trésorier devra préparer dans le cours <lu
mois de novembre de chaque tranée un état des cotisations
scolaires restant dues 'par les contribuables absents et le
contribuables résidents, au sujet desquels il aura été fait rappori
que les montants les mandats ce saisie ou bref d'oxécutior
émis n'auront pas été payés, ainsi que des frais encourus et nor
payes, indiquant les noms et les qualités de ces contribuables
et la description des terrains sujets au paiement de ces cotisa
tions, d'après le rôle d'évaluation et le rôle de perception.

21. Cet état sera soumis aux commissaires ou syndics d'école!
et devra être approuvé par eux. 11 sera alors transmis par l<

sccrétaire.trésorier, avant le vingtieme jour de décembre, ai
secretaire.trésorier du conseil de comté; etce dernier procèder.
a la vento et A l'adjudication des terrains mentionnés dans ce
état de la même manière et avec les mêmes elts que dans li
cas d'un état d'arrérages de cotisations municipales transi
par le secrétaire trésorier d'un conseil do municipalité locale
Il paiora los montants recouvrés au secréLaire-trésorier de:
commissaires ou syndics d'écoles. .

I :a. Chaquofois que copie d'un jugencrt condamnant' un
corporation à payer uno somme <lo deniers sora signifiée ai
bureau du-secrêtairo-trésorier. de cetto' corporation scolaire
ce dernier devra le suite convoquer une assemblée dos commis
saires ou syndics d'écoles qui devront ordonner lo paiement di
muontant du jugement à même los fonds appropriés à leu
disp>osition. 'il n'y a pas <leo fonds aiplpropriés pour cetobje
ou si ceux qui sont A leur disposition ne sont pas sullisants1 il
devront s'atresisr ait surintendan t do l'instruction pubtiqu
p our on obtenir l'autorisation do prélever une cotisation spécial
pour payer le montant de ce jugement, et ce, on conformité d,
la section 80 du chapitre 15 les statuts refondus pour le la
tynada ;h

'.'. Si lo surintendant autoriso le prélèvement de tolle
cotisation spéciale, il sera procédé, sans délai, A la confection
d'un rôle do cotisation spécial par les commissaires ou syndict
d'écoles ci la manière et d'après los formalités requises pour
la contction du rôle ordinaire de cotisations et de perception
si lo surintendant ne donne pas l'autorisation dans les quinz.e
jours do la demande qui lui ein sera faite ; ou si le montant do
li cotisation spéciale dont il a ordonné le prélèvement, n'a pas
été perçu ; ou si los commissaires ou syndics n'ont jpas procédé
A la confection dle ce rôle dans los quinte joursq(ui suivolit celiui
que le surintendant les a autorisé û lo fairo ; ou si les comitîîs.
saires refusent ou négligent, on aucune manière, deo procéder à
la confection dii rôle, à l'imposition de la cotisation ou au
prélèvement do telles rotisations ci tout oit et partio ; dan,
,'un ou l'autro dle ces cas, le porteur <lu jugemen t star lat

production en tupport du service de la copie du jugemlent , it
d'un oui plusieurs allidavits à la satisfaction <du trilbunal out du
juge établissait la preuvo de l'inexécution (le l'unoe ou l'attre

les dispositions indiquées on cette prsento sous section, pourra
obtenir l'émission d'un bref d'exécution contrt la corporion
scolaire ci défaut;

3. La cour qui a rendu le jugement ou as i.iigo le cette cour
pourra, sur requête, accorder au surintendant, ou aux conus-ins
saires ou syndics d'ecoles, les délaisjugés nécessaires par la couir-
ou le juge, pour faire le rôle <le cotisation spécial ou pour le
prélèvement des sonunes y mentionnées ou pour tout autre
objet se rapportant A ce rôlo spécial do cotisations et de percel.
tien.

.. Ce bref d'exécution sera :airesé et remis au shlérif ia
district laits lequel se trouvera la iinicipalité scolaire en)
question et lui enjoindra.

a. De prélever suar la corporation scolaire, avec toute la
diligence possible, le montant de la lette avec l'iitérèt, et les
frais du jugement et de l'exécution ;

b. De saisir et vendre, à défaut do piaiemont immédiat par la
corporation, toute ses propriétés mobilières s'il y en a, et toute
propriété immobiliére itappartenant et sur lesquelles le )or-
tour du jugement pourra avoir privilége oi hypothèque et dont
la saisie et la vente seront ordonnées laits cejugemeit.

6. Dans le cas oit il n'y aura aucune propriété mobillère ou
immobilière à Saisir et à venidre, appartenant il la dite corpjor.&.
tior scolaire conformément au pbaragnllo quatrième d cette
section oit lans lo cas où telles propriétés ne stilliront, pas à
payer lo montant du jugenient <le distribution, établissant telle
insuflisance, i alias bref d'exécution pourra être émis contin
la dite corporation scolaire en défaut, tdressé au shérif, oi lui
enjoignant:

De prélever sur lia corporation scolaire le mointatit oit la
balance, suivant le cas, <le la dette, avec les intérêts et les
frais, y compris ceux - lit jugement, les frais encourus stbsé-
quemment en répartissant la sntino reqtise star toutes lcs
propriétés immobilières cotisables de la mtuniciialités scolaire
obligée au paiement du jugement, proportiotnellement à leur

- valeur'; de faire payer et percevoir la cotisation ainsi inposée
et faire rapport A la cour du montant prélevé et do ses procédiu.
res aussitôt que le montant <le la dette, <les' frais et intérèts
aura été perçu, ou do temps A autre, selon que la cour pourra
l'ordonner.

<i. Le shérif se fera donner par le (ecrétaire.tr'sorier de la
s unicipalité locale dlans laquelle se trouvera la municipalité
scolaire, une copie dl rôle d'évaluation ci force, cpi 1 ayaant
les honoraires ordinaires; et au cas de refus ou do ngligence

t de la part dut secrétairo.trésorier, le shérif pourra prendre lies
o sessiondu tôle d'évaluation et en faire oit en faire .faire uie

copie. Si le shérif ne peut pas se procurer le rôle d evaþ.j ion
ou s'il n'en existe pas, le shîtrif procédera luiméne a '.iro

s 1'évaluation do lapropriété cotisable.
7. Les lotoraires et les frais dut shérif le rattacaliit à l'uxê.

o cution dut bref d'exécution seront lixés par in ordro <le la cour'
n ou d'un jugo do cette cour, et ces honoraires et frais, nsi que

tous les deboursés légitimes, seront ajoutés au montant qui
devra être prélevé.

u 8. Le shérif répartira li sonto uliii lovra àtre p1rélovée Sui-
r toutes les propriétés inmobilières cotisables <le la municipalité
t scolaire, porportionnellement à la valeur de la ' propriété
s d'après lacopto du rôle d'éviduation en forco Ou li valeur étallic
o par lui.même, suivant lo cas ; et il fera uit rôlo de cotisation
a spécial pour cotte répartition.
e 9. Le shérif publiera ce rôle do cotisation spécial de lai
s manière prescrite par la quatre-vingt.quatrièmo section ia


